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1. Le Directeur général présente ci-après à la Conférence générale un projet de résolution aux 
termes duquel cette dernière pourra fixer, conformément à l’article XIV.D du Statut, le barème des 
quotes-parts pour les contributions des États Membres au budget ordinaire de l’Agence en 2015. Le 
barème figurant dans l’annexe 1 du projet de résolution ci-après a été établi conformément aux 
principes et aux dispositions que la Conférence générale a arrêtés1. Ce barème, établi d’après la liste 
des États Membres de l’Agence à la date du présent document, compte trois nouveaux 
États Membres par rapport à l’an dernier. 

2. En adoptant le projet de résolution ci-après, la Conférence générale approuvera la quote-part de 
base de chacun des États Membres. Cette quote-part a été déterminée d’après le barème des 
quotes-parts que l’Organisation des Nations Unies (ONU) a appliqué pour calculer les contributions 
de ses États Membres à son budget ordinaire de 2014 et qui a été adopté par l’Assemblée générale 
dans la résolution A/RES/67/238. Le barème de l’ONU pour 2014 a ensuite été ajusté par 
application d’un coefficient mathématique pour tenir compte des différences dans le nombre des 
Membres de l’Agence et de l’ONU. 

3. Le barème figurant dans l’annexe 1 du projet de résolution ci-après se fonde sur les quotes-
parts de base. Les contributions de 14 États Membres sont dénommées « contributions des États 
Membres participant à hauteur de 100 % de leur quote-part » (voir le tableau 3 de l’appendice). Le 
barème tient par ailleurs compte du fait que l’exemption partielle des contributions à l’élément 
afférent aux garanties a commencé à être levée pour certains États Membres (ci-après dénommés 
États Membres « dégrevés ») en 2008, conformément à la résolution GC(47)/RES/5. La liste des 116 
États Membres dégrevés figure dans les tableaux 4 à 6 de l’appendice. Le barème tient également 
compte du fait que les contributions des 32 États Membres restants (ci-après dénommés États 
Membres « non dégrevés ») augmenteront proportionnellement de manière à couvrir le solde des 

__________________________________________________________________________________ 
1 Voir la résolution GC(III)/RES/50 telle que modifiée par la résolution GC(XXI)/RES/351, et la résolution GC(39)/RES/11 
telle que modifiée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5. 
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dépenses afférentes aux garanties (voir le tableau 7 de l’appendice). 

 

4. Les calculs effectués pour déterminer les quotes-parts de base et le barème des quotes-parts qui 
en résulte sont indiqués dans l’appendice pour l’information de la Conférence générale. 

5. En vertu de l’article 5.05 du Règlement financier, les contributions régulières et les avances au 
Fonds de roulement sont dues et exigibles en totalité dans les 30 jours qui suivent la réception de la 
communication du Directeur général demandant leur versement, ou le premier jour de l’exercice 
auquel elles se rapportent, si cette dernière date est postérieure. Il est demandé instamment aux États 
Membres de faire savoir au Directeur général d’ici au 1er janvier 2015 quand leurs contributions au 
budget ordinaire seront versées à l’Agence. Ces renseignements sont nécessaires pour permettre au 
Secrétariat d’établir des prévisions concernant la situation de trésorerie, sur la base desquelles le 
programme de l’Agence sera mis en œuvre. 
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Projet de résolution 

 

Barème des quotes-parts pour les contributions 
des États Membres en 2015 

 

La Conférence générale, 

Appliquant les principes qu’elle a établis pour fixer les contributions des États Membres au 
budget ordinaire de l’Agence[*], 

1. Décide que la quote-part de base de chaque État Membre et le barème des quotes-parts pour les 
contributions des États Membres au budget ordinaire de l’Agence en 2015 seront ceux qui sont 
indiqués dans l’annexe 1 de la présente résolution ; et 

2. Décide, conformément à l’article 5.09[**] du Règlement financier, que si un État devient Membre 
de l’Agence d’ici à la fin de 2014 ou en 2015 il lui sera demandé selon le cas : 

a) Une avance ou des avances au Fonds de roulement, conformément à l’article 7.04 
du Règlement financier [**] ; et 

b) Une contribution ou des contributions au budget ordinaire de l’Agence, conformément 
aux principes et dispositions que la Conférence générale a établis pour le calcul des 
contributions des États Membres. 

  

__________________________________________________________________________________ 
[*] Résolution GC(III)/RES/50 telle que modifiée par la résolution GC(XXI)/RES/351, et résolution GC(39)/RES/11 telle que 
modifiée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5. 

[**] INFCIRC/8/Rev.3. 
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A p p e n d i c e  

 
 

Contributions des États Membres au budget 
ordinaire de l’Agence en 2015 

  
 

Calcul des contributions individuelles au budget ordinaire 

1. Pour le calcul de la contribution de chaque État Membre au budget ordinaire, le budget ordinaire 
de l’Agence pour 2015 est divisé en un élément afférent aux garanties et un élément non afférent 

aux garanties
2, comme suit : 

a) L’élément afférent aux garanties s’élève à 115 846 181 euros plus 
18 978 127 dollars É-U (134 824 308 euros au taux de change de 1 dollar 
pour 1 euro). Le tableau 1 indique sur quelle base a été calculé l’élément 
afférent aux garanties. Comme il ressort de ce tableau, cet élément comprend 
les besoins budgétaires aux fins des activités opérationnelles et des 
investissements pour l’ensemble du programme sectoriel 4 (Vérification 
nucléaire). Le tableau 1 indique par ailleurs la répartition des contributions 
aux garanties entre les États Membres participant à hauteur de 100 % de leur 
quote-part de base ainsi qu’entre les États Membres « dégrevés » et les États 
Membres « non dégrevés ». 

b) L’élément non afférent aux garanties correspond à tous les autres 
programmes et se monte à 192 708 345 euros plus 25 450 053 dollars É-U 
(218 158 398 euros3 au taux de change de 1 dollar pour 1 euro). 

Après addition de ces deux éléments, la somme totale qu’il est proposé de mettre en recouvrement se 
monte à 308 554 526 euros plus 44 428 180 dollars, qui représentent, au taux de change de 1 dollar 
pour 1 euro, un montant de 352 982 706 euros. 

2. L’opération suivante consiste à déterminer la quote-part de base de chacun des États Membres de 
l’Agence d’après le barème que l’Organisation des Nations Unies a appliqué pour fixer les 
contributions de ses États Membres à son budget pour l’exercice 20144.  

3. Comme il ressort du tableau 2, la somme des quotes-parts ONU des États Membres de l’Agence 
qui sont également États Membres de l’ONU s’élève à 99,914 %, et la quote-part ONU de l’autre État 
Membre de l’Agence qui n’est pas État Membre de l’ONU est de 0,001 %. La somme de ces chiffres 
étant de 99,915 %, il faut appliquer un certain coefficient pour déterminer la quote-part de base de 
chaque État Membre de l’Agence de façon que le total corresponde exactement à 100 %. Toutefois, 
conformément aux principes établis par la Conférence générale5, le coefficient n’est pas appliqué dans 

__________________________________________________________________________________ 
2 Voir la résolution GC(39)/RES/11 telle qu’amendée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5. 

3 Voir le document GC(58)/2, Mise à jour du budget de l’Agence pour 2015, annexe, projets de résolutions pour 2015. Ce 
montant ne comprend pas les recettes correspondant aux travaux remboursables pour d’autres organismes et d’autres recettes 
diverses, ainsi qu’il est indiqué au paragraphe 2 de la résolution A du document GC(58)/2. 

4 Voir la résolution A/RES/67/238 de l’Assemblée générale. 

5 Voir la résolution GC(III)/RES/50, alinéa a) du dispositif. 
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le cas de l’État Membre dont la quote-part ONU est la plus élevée, ni dans celui des États Membres, 
13 à la date du présent document, dont les quotes-parts ONU sont les plus faibles. En conséquence, le 
coefficient est calculé de la manière suivante : 

 Quotes-parts Quotes-parts de base 
    ONU      de l’Agence 

Total 99,915    100,000 

Moins : Quote-part la plus élevée  22,000   25,000 

 Quote-part la plus faible  
 de 13 États Membres (13 x 0,001)  0,013 (22,013)  0,013 (25,013) 

Total pour le calcul du coefficient   77,902   74,987 

 

Coefficient 74,987 = 0,9625812 
  77,902 
 

4. Il faut ensuite déterminer les parts respectives de l’élément afférent aux garanties qui 
incombent aux États Membres « dégrevés ». Conformément aux dispositions révisées applicables au 
calcul des contributions des États Membres à l’élément afférent aux garanties du budget ordinaire de 
l’Agence présentées au sous-alinéa 1 c) i) de la résolution GC(39)/RES/11 de la Conférence générale, 
telles que modifiées par le sous-alinéa B.iii) de la résolution GC(44)/RES/9 et la résolution 
GC(47)/RES/5, l’abolition du système de dégrèvement a débuté en 2006 et, en vertu de ce système, les 
pourcentages des quotes-parts des États Membres « dégrevés » augmenteront progressivement pour 
contribuer aux montants effectivement inscrits au budget pour l’élément afférent aux garanties (voir le 
tableau 1). 

5. Comme onze nouveaux États Membres qui ne sont pas au nombre des pays les moins avancés ont 
adhéré à l’AIEA après que l’abolition du mécanisme de dégrèvement a été instituée, leur part de 
l’élément afférent aux garanties, ainsi que celle de trois États Membres dégrevés de la catégorie 1, 
dont le dégrèvement a pris fin en 2012, sera calculée sur l’intégralité de leur quote-part de base, 
comme le montre le tableau 3. 

6. Conformément au sous-alinéa 1 d) i) de la résolution GC(39)/RES/11 de la Conférence générale, 
telle que modifiée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5, les États Membres 
« dégrevés » ont été répartis en quatre catégories. Les États Membres de chaque catégorie verront leur 
contribution annuelle à l’élément afférent aux garanties augmenter proportionnellement chaque année 
jusqu’à la fin de la période d’abolition, qui était de 7 ans pour la catégorie 1 et est de 12 ans pour la 
catégorie 2, de 17 ans pour la catégorie 3 et de 25 ans pour la catégorie 4. Les parts respectives des 
États Membres des catégories 2, 3 et 4 sont déterminées en appliquant 83,333 %, 73,529 % 
et 66,000 % de leur quote-part de base à l’élément afférent aux garanties. Ces informations figurent 
aux tableaux 4, 5 et 6. 

7. Le reste des dépenses afférentes aux garanties est réparti entre 32 Membres « non dégrevés », 
comme indiqué au tableau 7. Les colonnes (3) et (4) du tableau 7 indiquent les montants que chaque 
État Membre « non dégrevé » devra verser après augmentation proportionnelle de sa quote-part 
requise dans l’élément afférent aux garanties de façon que les contributions totales couvrent le solde 
des dépenses afférentes aux garanties. 
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8. La part de chaque État Membre dans l’élément non afférent aux garanties est calculée en 
appliquant sa quote-part de base au total des dépenses non afférentes aux garanties. 

9. Pour plus de commodité, on indique au tableau 8, à l’intention des États Membres, la part des 
dépenses non afférentes aux garanties et des dépenses y afférentes, ainsi que la contribution totale et 
la contribution en pourcentage de chacun.  



GC(58)/7 
Page 11 

 

 

 

  



GC(58)/7 
Page 12 
 

 



GC(58)/7 
Page 13 

 

 

 



GC(58)/7 
Page 14 
 

 

 
 
  



GC(58)/7 
Page 15 

 

 

 
  



GC(58)/7 
Page 16 
 

 

 

 
  



GC(58)/7 
Page 17 

 

 

 
  



GC(58)/7 
Page 18 
 

 



GC(58)/7 
Page 19 

 

 

  



GC(58)/7 
Page 20 
 

 

 

 
  



GC(58)/7 
Page 21 

 

 

 
 
  



GC(58)/7 
Page 22 
 

 



GC(58)/7 
Page 23 

 

 



GC(58)/7 
Page 24 
 

 



GC(58)/7 
Page 25 

 

 



GC(58)/7 
Page 26 
 

 



GC(58)/7 
Page 27 

 

 

 


